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Règlements et autres actes

Gouvernement du Québec

Décret 1136-2014, 17 décembre 2014
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement
(chapitre R-12.1)

Dispositions sur la détermination de prestations 
supplémentaires à l’égard de certaines catégories 
d’employés en vertu de l’article 208 de la Loi
— Modifi cations

CONCERNANT des modifications aux Dispositions 
sur la détermination de prestations supplémentaires 
à l’égard de certaines catégories d’employés en vertu 
de l’article 208 de la Loi sur le régime de retraite du 
personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 208 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouvernement peut 
établir, à l’égard des catégories d’employés désignées en 
application du premier alinéa de l’article 23 de cette loi, 
un régime prévoyant des prestations supplémentaires 
payables à compter de la date de la prise de la retraite et 
qu’il peut également prévoir dans ce régime le paiement 
de prestation au conjoint d’un tel employé;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté les 
Dispositions sur la détermination de prestations supplé-
mentaires à l’égard de certaines catégories d’employés en 
vertu de l’article 208 de la Loi sur le régime de retraite du 
personnel d’encadrement (chapitre R-12.1, r. 3);

ATTENDU QU’il y a lieu de modifi er ces dispositions;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE les modifi cations aux Dispositions sur la déter-
mination de prestations supplémentaires à l’égard de cer-
taines catégories d’employés en vertu de l’article 208 de la 
Loi sur le régime de retraite du personnel d’encadrement, 
ci-annexées, soient édictées;

ATTENDU QUE ces modifi cations entrent en vigueur à 
la date d’adoption du décret les édictant.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

Modifi cations aux Dispositions sur la 
détermination de prestations 
supplémentaires à l’égard de certaines 
catégories d’employés en vertu de 
l’article 208 de la Loi sur le régime de 
retraite du personnel d’encadrement
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement
(chapitre R-12.1, a. 208, 1er al.)

1. L’article 3 des Dispositions sur la détermination de 
prestations supplémentaires à l’égard de certaines caté-
gories d’employés en vertu de l’article 208 de la Loi sur 
le régime de retraite du personnel d’encadrement (cha-
pitre R-12.1, r. 3) est modifi é par le remplacement, dans 
le paragraphe 6° du premier alinéa, de « conformément 
aux dispositions du régime de retraite antérieur et à l’arti-
cle 27 » par « en vertu de l’article 26 ».

2. L’article 7 de ces dispositions est modifi é par le rem-
placement de « 1 à 4 et 6 » par « 1 à 4, 5.1 et 6 ».
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Gouvernement du Québec

Décret 1137-2014, 17 décembre 2014
Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement
(chapitre R-12.1)

Dispositions particulières à l’égard des catégories 
d’employés désignées en vertu de l’article 23 de la Loi
— Modifi cations

CONCERNANT des modifications aux Dispositions par-
ticulières à l’égard des catégories d’employés désignées 
en vertu de l’article 23 de la Loi sur le régime de retraite 
du personnel d’encadrement

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’arti-
cle 23 de la Loi sur le régime de retraite du personnel 
d’encadrement (chapitre R-12.1), le gouvernement peut 
déterminer, malgré toute disposition inconciliable de 
cette loi mais à l’exception de celles prévues au cha-
pitre VIII, des dispositions particulières à l’égard des caté-
gories d’employés qu’il désigne;

rhean01
Texte surligné 


	droits2: 


